
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_042

SOLIDARITES  -  ASSOCIATION  FEMMES  ET  FAMILLES  EN  DIFFICULTE  (AFFD)  –  CONVENTION
TRIPARTITE DE PARTENARIAT SIGNATURE -  SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  VERSEMENT -
AUTORISATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  De par leurs missions respectives, le CCAS et la Ville sont amenés
régulièrement à accueillir, orienter et accompagner des personnes en situation de très grande fragilité et
notamment des femmes victimes de violences. 

Afin de proposer la prise en charge la plus adaptée à ces personnes, le CCAS et la Ville de Montivilliers se
sont  assurés  de  disposer  de  relais  efficaces  auprès  de  partenaires  compétents  dans  ce  domaine  et
notamment avec l’Association Femmes et Familles en Difficultés (AAFD). 

Cette association dont le siège social se situe au Havre a pour objet de promouvoir, créer et gérer l’accueil,
l’hébergement et la réinsertion sociale des femmes et familles en difficulté avec ou sans enfant.

Au travers de ses statuts, elle vise prioritairement à l’accueil, l’écoute, la mise à l’abri et l’accompagnement
des femmes victimes de violences de toutes natures. 

Dans ce cadre, elle assure les missions suivantes : 

- L’écoute  et la  mise à l’abri pour les femmes victimes de violences (conjugales, intra-familiales et en
situation de prostitution)

- L’accueil et l’hébergement : 7 services assurent l’accueil des usagers (femmes et couples avec ou sans
enfants) ayant des difficultés d’ordre social, économique, de santé et/ou familial.

- L’accompagnement  : l’équipe  éducative  accompagne  les  usagers  dans  diverses  démarches
(administratives, juridique, liées au logement ou médicales)

Plus généralement, elle entend promouvoir l’égalité femmes/hommes. Pour cela, elle met en place des
actions d’information, de préventions, animées par l’association ou en partenariat. Elle met également en
place des actions de promotion des emplois en direction des femmes. 

Enfin, elle gère différents hébergements (Centre d’Hébergement d’Urgence (CHU), Centre d’Hébergement
et Réinsertion Sociale (CHRS) et logements d’urgence en diffus…) qu’elle met à disposition des femmes et
familles accompagnées. 

Au regard de l’action menée par l’Association et de la volonté municipale d’accompagner les publics les
plus vulnérables et notamment les femmes victimes de violences intrafamiliales, il est proposé de signer
une convention de partenariat entre la Ville, le CCAS et l’Association Femmes et Familles en Difficulté
(AFFD). 

Il est également proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 000 €, versée
par le CCAS, au titre de l’exercice 2025.
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Cette  subvention  permettra  de  participer  au  financement  de  la  masse  salariale  chargée  de
l’accompagnement des personnes présentes sur le territoire ainsi que les différentes charges afférentes à
l’appartement relai situé sur la commune.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment son article L.123-5.

CONSIDÉRANT  

- La volonté municipale d’agir au plus près des publics les plus vulnérables
- La politique de prévention menée par la Ville notamment dans le cadre du Conseil local de sécurité et de
prévention de la délinquance (CLSPD)
- La nécessité pour le CCAS et la Ville de disposer d’un réseau de partenaires compétents et spécialisés
dans l’accompagnement des victimes de violences
- L’action menée par l’AFFD au profit des femmes et familles en difficulté notamment,
- La nécessité pour l’AFFD de disposer ponctuellement de locaux mis à disposition par la Ville, notamment
en cas d’indisponibilité au sein du CCAS.

Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 4 avril 2025, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville de Montivilliers, le
CCAS et l’AFFD (Association Femmes et Familles en Difficulté) pour l’année 2025

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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